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LA JUGE LAYDEN-STEVENSON 

[1] Nous reconnaissons la valeur des efforts louables que l'appelante a déployés pour contribuer 

à l’amélioration du processus d’enquête de la police militaire tout en cherchant par ailleurs à obtenir 

une réparation pour ce qu’elle estime être l’injustice commise à son endroit.   

 

Federal Court 
of Appeal 

 
CANADA

Cour d'appel 
fédérale 



Page : 

 

2 

[2] Nous estimons toutefois que l’appel doit être rejeté. Vu l’ensemble des faits de la présente 

affaire, nous ne sommes pas persuadés que la décision discrétionnaire par laquelle le juge saisi de la 

requête a refusé de proroger le délai imparti pour introduire une demande de contrôle judiciaire 

permet de penser qu’il a mal compris les faits ou qu’il a commis une erreur de droit. 

 

[3] L’intimée n’a pas réclamé de dépens et aucuns ne lui seront adjugés. 

 

 

« Carolyn Layden-Stevenson » 
j.c.a. 

 
 

Traduction certifiée conforme 
Jacques Deschênes, LL.B. 
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